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EMPFEHLUNG[DER ZU BADEN AUF DER JAHRRECHNUNG1 VERSAMMELTEN
TAGSATZUNGSGESANDTENDER XII ORTE - XIII AUSG. ZH -
AN DIE ADRESSE VON BÜRGERMEISTER UND RAT VON ZÜRICH]

EA V 2 , 1439 g

"obligêz par le [ s ] loix de la Charité tous les hommes sont . . . [ tenus]
d 'Assister les Affligez . Par Celles du devoir tous les Magistrats le
sont de Protéger et de prendre Un soin spécial de leurs subiets qui se
trouvent en Ce Nombre . Dans le Malheur Arrivé A Vostre Bourgeois M.
[Martin ] Orell [ i , Kaufmann ] , diverses personnes de Lucern [ e ] , Zug^ ,
Basle et Autres Cantons nos Alliéz se trouvent fort Jnteressées ; Leurs
supérieurs [ Schultheiss bzw . Ammann bzw . Biirgermeister und Rat ] nous
ont fait Cognoistre le désir qu ' ils ont que dans Ceste occurrence ils
iouyssent des Privilèges de leur Patrie , et qu 'en Vertu . . . [ de la ré¬
ciprocité ] qu ' ils Vous offrent , ils soyent tirez en Autre Considéra¬
tion que les Créditeurs Estrangers . sur quoy ayant le tout (Reiff-
lich ) Meurement Considéré , Nous Avons trouvé leur demande estre Juste
et Raisonable et désirans les gratifier et leur faire Ressentir l ' ef-
fect de nostre bonne Volonté Nous leur Avons promis Nostre Jnterces-
sion suivant laquelle nous Vous prions Avoir Un Esgard particulier
Ausdites Personnes nos Alliez qui sont Jnteressées , lesquelles s ' il
vous plaist Vous garantirez de perte en leur Concédant la Preference
que nous Vous demandons pour Eux . offrant en pareil Cas la mesme Pre¬
ference A Vous et aux Vostres ” .

1) s . EA V 2 , 1438 (Nr . 1133 ) 2 ) s . hiezu auch AH 95/100 , 101
3 ) Das bel der Bearbeitung in runde Klammern gesetzte Wort ist an den

Blattrand geschrieben.

Kopie , wohl von der Kanzlei der Grafschaft Baden für den Tagsatzungs¬
gesandten Beat II . Zurlauben bestimmt.
AH 95 , 186 - 187 - Blatt 186 v und 187 leer
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